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Aux décideurs ...
Hausse de la dette publique 

et dilemmes politiques

Midas Tigossou

Infrastructures

Kodjo ADEDZE sur des chantiers de voirie urbaine à Kara
En vue de s’assurer de la bonne évolution des travaux de la composante 1 du Projet 
d’Infrastructures et de Développement Urbain (PIDU) le Ministre d’Etat, Ministre de 
l’urbanisme, de l’habitat et de la réforme foncière,  Kodjo ADEDZE, a effectué une 
visite de terrain le lundi 05 février 2024, sur les sites suscités, où il a rencontré les 
acteurs locaux impliqués dans la mise en œuvre du PIDU.

 ● Wilson Lawson 
 

Dans le cadre de la 
composante 1 du 
PIDU, le Gouver-

nement Togolais, à travers 
le Ministère de l’urbanisme, 
de l’habitat et de la réforme 
foncière (MUHRF), réalise 
d’importants travaux de voi-
rie urbaine dans la ville de 
Kara. Il s’agit notamment 
des travaux de construction 
du Pont de Kpèlèouwayi, 
long de 40 mètres, ses voies 
d’accès et connexes ainsi que 
l’aménagement et le bitu-
mage de la voie reliant la 
rue bitumée de l’abattoir à la 
RN 19 au centre Don Bosco 
(1500 ml). Il s’agissait pour 
le Ministre d’Etat, de faire la 
supervision de l’avancement 
exact des travaux après le 31 
janvier 2024, et de faire des 
recommandations relatives à 
l’organisation dans les meil-
leurs délais de la réception 
provisoire de ces infrastruc-
tures. Il est à noter que les 
travaux de construction de 
Pont et Chaussée connaissent 
à ce jour, un état d’avance-
ment remarquable à l’ordre 
de 85, 07%. Quant aux amé-
nagements connexes : la 
construction du coin repas de 
l’Ecole Primaire Publique de 

Kpèlèouwayi est achevée à 
99% ; la construction de 90 
ml de la clôture de la façade 
de l’EPP de Kpèlèouwayi 
longeant la voie en projet 
à 99% et la construction de 
360 ml de clôture du marché 
de Kpèlèouwayi, achevée à 
98%. Le Ministre d’Etat Ko-
djo ADEDZE a saisi l’occa-
sion de sa visite pour encou-
rager les acteurs directs à « 
gérer de façon rationnelle 
le temps pour une livraison 
des infrastructures dans les 
délais afin de faciliter la mo-
bilité des populations ». Il a 
réaffirmé la disponibilité du 
Gouvernement à poursuivre 
des actions similaires dans 
toutes les autres communes 
du Togo pour un développe-
ment harmonieux et durable 
des villes conformément à 
la Grande Vision du Chef 

de l’Etat. Le Maire de la 
Commune Kozah 1, Mon-
sieur PIDABI Pawoubadi, a 
exprimé la gratitude de toute 
la population de sa commune 
au Gouvernement Togolais 
et au Groupe de la Banque 
mondiale pour la réalisation 
de cette importante infras-
tructure. Il a rassuré de l’en-
gagement de l’exécutif com-
munal dans la sensibilisation 
de la population pour l’entre-
tien régulier des ouvrages 
réalisés. La mise en œuvre 
totale de l’enrobé sur la 
chaussée sera finalisée le 11 
février 2024. Dans l’optique 
d’améliorer l’accès des po-
pulations aux infrastructures 
et services urbains de base 
à Lomé, Kara et Dapaong, 
et de renforcer les capacités 
institutionnelles des villes 
de Lomé, Tsévié, Kpalimé, 
Atakpamé, Sokodé, Kara et 
Dapaong, le Gouvernement 
Togolais sous le leadership 
de Faure Essozimna Gnas-
singbé, Président de la Ré-
publique, a initié le Projet 
d’Infrastructures et de Déve-
loppement Urbain (PIDU) 
avec l’appui du Groupe de 
la Banque mondiale à travers 
un crédit de l’Association 
Internationale de Développe-
ment (IDA).

Les pays africains sont aux prises avec un endettement élevé, des exigences de 
dépenses accrues et des monnaies qui s’effondrent : les solutions politiques qui 
pourraient aider
Les pays africains très endettés sont confrontés à des arbitrages difficiles entre le 
service d’une dette coûteuse, la satisfaction de besoins de développement élevés et 
croissants et la stabilisation des monnaies nationales.
La dette publique a augmenté dans au moins 40 pays africains au cours de la der-
nière décennie. En conséquence, certains font face à une mauvaise combinaison 
entre un endettement élevé, des besoins de dépenses de développement élevés dans 
un contexte de déficits budgétaires et des pressions défavorables sur les taux de 
change.
Ces problèmes sont devenus plus pressants depuis 2022, lorsque l’inflation per-
sistante et élevée a incité les principales banques centrales du monde entier à se 
lancer dans la campagne de resserrement monétaire la plus agressive depuis des 
décennies. La politique monétaire se resserre lorsque les banques centrales aug-
mentent les taux d’intérêt. 
Jonathan Munémo, Professeur d'économie, Université de Salisbury, façonné par 
des années de recherche sur les défis de développement de l'Afrique, place de nom-
breux pays devant une série de dilemmes difficiles à résoudre. S’attaquer à l’un de 
ces problèmes met en péril les autres.  La baisse des recettes publiques a également 
intensifié les risques liés à la dette.
Un certain nombre de mesures peuvent être prises pour atténuer les compromis que 
les pays doivent faire.
Les gouvernements devraient donner la priorité aux mesures de dépenses publiques 
qui stimulent la croissance.
Il s’agit notamment de dépenses cruciales dans l’éducation, la santé, les infras-
tructures et d’autres investissements de haute qualité favorisant la croissance. À 
mesure que la croissance économique s’accélère, elle générera probablement da-
vantage de recettes publiques pour rembourser la dette.
Cela signifie également consacrer davantage de dépenses aux réformes de pre-
mière génération. Il s’agit de réformes structurelles qui atténuent les principales 
contraintes de croissance. Par exemple, les réformes de longue date en matière de 
gouvernance restent essentielles dans les pays africains qui sont généralement à la 
traîne des pays d’autres régions sur diverses mesures de qualité de la gouvernance 
telles que l’État de droit, le contrôle de la corruption et la responsabilité du gou-
vernement.
Deuxièmement, les pays doivent résoudre leurs problèmes de collecte des recettes. 
Alors que la croissance conduit à une économie plus grande qui génère des revenus 
supplémentaires, les faibles niveaux de collecte des recettes intérieures limitent la 
capacité des gouvernements à rembourser la dette et à financer les secteurs sociaux 
et de croissance vitaux.
Enfin, les gouvernements doivent restructurer leurs portefeuilles de dette. 
Lorsqu’une crise de la dette ne peut être évitée, la restructuration de la dette peut 
réduire le montant dû aux créanciers en révisant le montant et le calendrier des 
futurs paiements du principal et des intérêts. Le Tchad a conclu un accord pour 
restructurer sa dette extérieure dans le cadre du Cadre commun du G20 pour le 
traitement de la dette en 2022 . Il s’agit d’une initiative destinée à soutenir les pays 
en développement à faible revenu et dont la dette est insoutenable. Depuis lors, le 
Ghana et la Zambie ont également lancé des négociations sur la restructuration de 
leur dette dans le cadre du Cadre commun du G20.
D’autres pays très endettés qui ont du mal à honorer leurs dettes pourraient être 
amenés à faire de même, dans un contexte d’inquiétudes croissantes quant à la 
lenteur des progrès du Cadre commun.Image du jour

Améliorer leurs compétences linguistiques ce fut le défi de 
30 étudiants de l’Institut des Métiers de la Mer. Ils ont bé-
néficié de cet appui de l’ambassade des USA au Togo. 

Le Togo en chiffres
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Afrique – Océan Indien 

Le Togo décroche l’or aux « Cacao of Excellence 2023 »
Cocoa of  excellence, un programme de l'Alliance de Bioversity International et du Centre International d'Agriculture Tropicale (CIAT) a annoncé le jeudi 8 février 2024, 
les lauréats des « Cacao of  Excellence 2023 ». Pour la région Afrique et Océan Indien, le Togo est l’unique gagnant du prix en or du concours  « Cacao of  Excellence 
2023 » à travers la structure SCOOPS IKPA de Komi AZIAGUE.

 ● Joël Yanclo

  

La qualité du 
cacao cultivé 
et produit au 

Togo est la meilleure 
dans la région Afrique 
et Océan Indien et ce, 
devant les plus grands 
producteurs tels que 
la Côte d’Ivoire et le 
Ghana. Comme l’in-
dique le classement 
2023 des « Cacao of 
Excellence Awards », 
le travail qu’abat au 
quotidien le comité 
de coordination pour 
les filières café cacao 
(CCFCC) sous la 
houlette de son secré-
taire général, Ensel-
me GOUTHON, aux 
côtés des producteurs 
ne passe pas inaperçu. 
Preuve en est des prix 
décrochés aux « Cacao 
of Excellence Awards 
», édition 2023 qui 
récompensent l'excel-
lence dans la culture 
du cacao, tout en sou-
tenant et en encoura-
geant un secteur plus 
durable. Les lauréats 
ont été révélés lors 
d'une cérémonie orga-
nisée dans le cadre du 
salon Chocoa à Ams-
terdam, Pays-Bas. Le 
CCFCC, en interac-
tion avec les autres 
acteurs des deux fi-
lières a, au cours de 
l’année 2023, a pré-
senté des échantil-
lons du terroir de six 
producteurs togolais, 
au concours « Cocoa 
of Excellence Awards 
2023 » zone Afrique 
et Océan Indien. Au 
cours de la solennité 
de proclamation et 
de remise des prix, la 
qualité du cacao togo-
lais s’est encore fait 
remarquer de façon 
spectaculaire. Sur les 
six producteurs pré-

sentés à ce concours 
international, trois 
sont primés dont un en 
or, un en Argent et un 
en Bronze.

Les trois lauréats 
togolais 

Komi AZIAGUEY, 
de la Coopérative 
SCOOPS IKPA (Pré-
fecture de Wawa) 
; médaille d’or ; 
Komlan YEBO, de 
la Coopérative ET-
SONENYO, Tové-Ati 
(Préfecture de Kloto) 
; médaille d’Argent 
; Kossi GUEZERE, 
Producteur individuel, 
résidant à Dentey 
Kopé (Préfecture de 
Wawa), médaille de 
Bronze. Il est à noter 
que Komi AZIA-
GUEY est l’unique 
gagnant du prix en or 
dans la zone Afrique 
et Océan indien du 
concours « Cocoa of 
excellence 2023 ». Il 
est qualifié de produc-
teur d’excellence par 
le jury. 

Les qualités parti-
culières du cacao 

togolais

Le jury a relevé les 
qualités particulières 
ci-après au cacao des 
lauréats togolais : ca-
cao d'origine grâce à 
son intense fraîcheur 
et son fruité ; pré-
sente des notes de ce-
rise et de raisins secs 
extrêmement bien 
équilibrées par une 
amertume et une as-
tringence très douce ; 
facilite une incroyable 

expérience de dégusta-
tion. Ces résultats ren-
forcent la bonne image 
du Togo que le Chef de 
l’Etat, Faure Essozim-
na GNASSINGBE, a 
su donner à l’interna-
tional. Ils sont le fruit 
de l’importance que le 
gouvernement togolais 
accorde à l’agricul-
ture en général. C’est 
le Chargé d’Affaires 
a.i de l’Ambassade 
du Togo en Belgique, 
Kommabou FANDJI-
NOU, qui a représenté 
le Togo et réceptionné 
au nom des lauréats 
les trois prix gagnés. 
Les résultats de ce 
concours honorent une 
fois encore la qualité 
très appréciée du ca-
cao togolais à travers 
le monde. Ces résul-
tats qui rappellent le 
triplet déjà obtenu par 
le Togo lors de l’édi-
tion de 2021, viennent 
conforter le fait que ce 
qui crédibilise plus le 
Togo à l’international 
n’est pas le volume 
de production, mais la 
qualité des produits.

Un processus rigou-
reux

Pour l'édition 2023, 
Cacao of Excellence 
a reçu un total de 222 
échantillons de fèves 
de cacao provenant 
de 52 origines par-
ticipantes réparties 
à travers l'Afrique, 
l'océan Indien, l'Asie, 
le Pacifique, l'Amé-
rique centrale, les 
Caraïbes et l'Amé-
rique du Sud. L'éva-
luation effectuée par 
le comité technique 
des 222 échantillons 
de masse de cacao a 
permis de sélection-

ner les 50 meilleurs 
nominés éligibles aux 
Prix d'Or, d'Argent et 
de Bronze. Ces échan-
tillons sélectionnés 
ont ensuite été trans-
formés en chocolat et 
soumis à l'évaluation 
d'un jury élargi, com-
posé de 32 experts 
provenant de diverses 
professions telles que 
des chocolatiers, des 
spécialistes de l'éva-
luation sensorielle et 
des professionnels de 
l'approvisionnement 
en fèves de cacao.

Les lauréats Cacao of Excellence 
2023  Afrique et Océan Indien
Or
Togo - SCOOPS IKPA - Komi Aziague     

Argent   
- Nigeria - Okongor Obasi    
- Tanzanie - Kokoa Kamili - Lot Femme
- Togo - ETSONENYO - Komla Yebo

Bronze  
- Cameroun - Unité Moderne de Production 
du Cacao d'Excellence UMOPROCAOE - 
Sebastien Ateba Mveng
- Congo, Rép. du - Moïse Lantoum
- Congo, Dem. Dém. du - Cacao Okapi - 
Mungamba
- Côte d'Ivoire - N'Dri Kacou
- Ghana - Institut de recherche sur le cacao 
du Ghana
- Ghana - Daniel Nti
- Ghana - Emmanuel Takyi
- Nigeria - Ehimika Emmanuel
- Togo - Kossi Guezere
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« Mercredis de l'Entrepreneur »

L’ANPGF sensibilise sur la Loi de Finances 2024 à Sokodé  
Dans le cadre du tout premier numéro des « Mercredis de l'Entrepreneur », l'Agence 
nationale de promotion et de garantie de financement des petites et moyennes entre-
prises (ANPGF) a réuni entrepreneurs et dirigeants de PME autour d'un séminaire 
d'information et de sensibilisation. L'événement, qui s'est tenu en présentiel le jeudi 8 
février à Sokodé, a mis en lumière les innovations de la Loi de Finances 2024.

Umoa-Titres

Le Togo recherche 25 milliards FCFA
Quelques jours après son dernier succès, le Togo retourne sur le marché financier 
régional. Le Trésor public vient de lancer un nouvel appel d’offres dans ce sens.

L’opération, prévue pour 
s’achever vendredi 
16 février prochain, 

est une émission simultanée 
d'Obligations Assimilables 
du Trésor (OAT) et de Bons 
Assimilables du Trésor (BAT), 
visant à mobiliser 25 milliards 
FCFA. Les BAT sont d’un no-
minal de 1 million FCFA, émis 
sur la maturité de 91 jours et 
assortis de taux d’intérêt mul-
tiples. Quant aux OAT, elles 
sont d’un nominal de 10.000 
FCFA et rémunérées aux taux 
de 6,15% sur la maturité de 3 
ans. Selon l’appel d’offres, le 
Trésor public ambitionne de 
collecter 10 milliards FCFA 
via les BAT et 15 milliards à 

travers les OAT. Pour rappel, 
depuis le début de l’année, 

le Togo a levé 52 milliards 
FCFA.

 ● Hélène Martelot 
 

Sous le thème « PME/
PMI : Anticiper les 
Risques Fiscaux à l'Ère 

des Nouvelles Dispositions », 
cette initiative a pour ambition 
d'éclairer les participants sur 
les récentes mesures fiscales 
adoptées dans le cadre de la Loi 
de Finances 2024. Reportée au 
jeudi en raison de l'inaugura-
tion du bureau de représenta-
tion de l'ANPGF à Sokodé, 
cette rencontre s'inscrit dans 
une démarche proactive visant 
à prévenir d'éventuelles in-
fractions fiscales. Pourquoi ce 
choix de thème ? Naka Gnas-
singbé de Souza, Directrice 
Générale de l'ANPGF, sou-
ligne l'importance cruciale de 
la Loi de Finances 2024 pour 
les opérateurs économiques. 
En effet, cette loi, votée le 22 
décembre 2023, représente un 
cadre financier essentiel, avec 
un budget équilibré à hauteur 
de 2 179,1 milliards de F CFA, 
marquant une augmentation 
significative par rapport à 
l'exercice précédent. Ces nou-
velles dispositions fiscales, 
qui impliquent des modifica-
tions substantielles du code 
général des impôts et des pro-
cédures fiscales, exigent une 
compréhension approfondie 

de la part des entrepreneurs 
pour assurer leur conformité. 
L'ANPGF, consciente des dé-
fis que représentent ces évo-
lutions législatives, s'engage 
à accompagner les entrepre-
neurs au-delà du cadre des « 
Mercredis de l'Entrepreneur 
». À travers une gamme de 
services financiers et tech-
niques, l'agence offre un sou-
tien continu aux entreprises, 
notamment en matière de 
financement et de conseil. 
Dans cette optique, les par-
ticipants ont la possibilité de 
s'inscrire à des sessions de 
formation prolongées, les « 
Training Days », permettant 
d'approfondir les sujets abor-
dés lors des séminaires ini-
tiaux. Pour M. Coco de Sou-
za, expert fiscal et formateur 
lors de cet événement, il est 
impératif que les entreprises, 
en particulier les PME, 
soient pleinement informées 
des nouvelles dispositions 

législatives pour éviter toute 
erreur préjudiciable. Cette 
volonté de sensibilisation et 
d'accompagnement se reflète 
également dans les mots du 
maire de la commune Tchaou-
djo 1, Korodowou Ahini-
Mankana, qui encourage les 
participants à capitaliser leurs 
connaissances pour renforcer 
la compétitivité de leurs en-
treprises. En résumé, le pre-
mier numéro des « Mercredis 
de l'Entrepreneur » offre une 
plateforme essentielle pour 
informer, sensibiliser et ac-
compagner les entrepreneurs 
dans un contexte législatif 
en évolution constante. En se 
dotant des outils nécessaires 
pour appréhender les nou-
velles mesures fiscales, les 
participants sont mieux équi-
pés pour anticiper les défis et 
saisir les opportunités dans un 
environnement économique 
en mutation.

Élections au Togo

500 mille FCFA pour législative et 200 mille FCFA pour régionale
Dans le cadre des préparatifs pour les élections législatives et régionales prévues 
en avril 2024, le Togo a récemment dévoilé les détails concernant les montants 
des cautionnements que les candidats devront verser pour participer aux scrutins. 
Cette mesure, qui fait partie intégrante du processus électoral, vise à garantir 
l'équité, la responsabilité et l'intégrité des élections.

 ● Hélène Martelot 
 

Conformément aux 
dispositions du code 
électoral, le gou-

vernement togolais a fixé 
les montants des cautionne-
ments après consultation de 
la Commission électorale 
nationale indépendante et du 
ministre chargé de l'adminis-
tration territoriale. Pour les 
élections législatives, chaque 
candidat devra verser un 
cautionnement de cinq cent 
mille (500 000) francs CFA, 
tandis que pour les élections 
régionales, le montant s'élève 
à deux cent mille (200 000) 
francs CFA par candidat. 
Cette décision, prise après 
délibération en conseil des 
ministres, vise à garantir une 
participation équitable des 
candidats tout en préservant 
l'intégrité du processus élec-
toral. Les montants des cau-
tionnements ont été établis 
de manière à être accessibles 
aux candidats, tout en étant 
suffisamment significatifs 

pour démontrer leur sérieux 
et leur engagement envers le 
processus électoral. Il est à 
noter que ces montants sont 
réduits de moitié pour les 
candidates, conformément à 
l'article 225 du code électo-
ral. Cette mesure vise à en-
courager la participation des 
femmes dans la vie politique 
et à promouvoir une repré-
sentation plus équilibrée au 
sein des organes législatifs 
et régionaux. Les candidats 
devront s'acquitter de ces 
cautionnements dans les dé-
lais impartis lors du dépôt de 
leur candidature. En versant 
un cautionnement, les can-
didats démontrent leur enga-

gement envers le processus 
électoral et leur volonté de 
respecter les règles et les 
normes établies pour assu-
rer des élections libres et 
transparentes. En fixant des 
montants de cautionnement 
raisonnables et équitables, 
le Togo réaffirme son enga-
gement envers des élections 
démocratiques et transpa-
rentes. Cette mesure contri-
bue à promouvoir l'intégrité 
du processus électoral et à 
garantir une compétition 
équitable entre les candi-
dats, dans le respect des 
principes démocratiques et 
des droits fondamentaux 
des citoyens.

COMMUNIQUE DE LA BCEAO DU 08 FEVRIER 2024

 Démenti de l'article relatif à une prétendue décision de la BCEAO de modifier les 
textes communautaires contre les Etats qui ne sont pas membres de la CEDEAO

Dans un article paru le lundi 5 février 2024 dans certains médias, il est écrit que la Banque 
Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO) a annoncé “une modification majeure 
dans les relations économiques, commerciales et financières” avec le Mali, à la suite de la 
sortie des pays de l’Alliance des Etats du Sahel (AES) de la CEDEAO. L’article indique 
que la BCEAO a décidé de modifier “les textes communautaires contre les Etats qui ne sont 
pas membres de la CEDEAO”.
Il s’agit d’une information infondée. La Banque Centrale rappelle qu'elle est l'Insti-
tut d'émission commun aux huit Etats membres de l'Union Monétaire Ouest Africaine 
(UMOA). En conséquence, elle n'a engagé aucune action de quelque nature qu’elle soit, 
portant modification des relations économiques, commerciales et financières, ou des textes 
communautaires de la CEDEAO.
La BCEAO invite le public à se fier uniquement aux seuls canaux de communication offi-
ciels de l’Institut d’émission. A cet égard, elle rappelle que tous ses communiqués sont 
publiés sur son site internet www.bceao.int.

LA BANQUE CENTRALE DES ETATS DE L’AFRIQUE DE L’OUEST
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Tout sur l’organisation des élections législatives et régionales de 2024 
Le chef  de l’État, Faure Essozimna Gnassingbé a présidé ce jeudi 8 février 2024, le Conseil des ministres. Au cours des travaux, le conseil a examiné et adopté sept 
projets de décret dont six relatifs à l’organisation des élections législatives et régionales de 2024 et écouté une communication.

COMPTE RENDU DU CONSEIL DES MINISTRES DU JEUDI 08 
FÉVRIER 2024 

 1. Le conseil des ministres s’est réuni ce jeudi 
08 février 2024, sous la présidence de Son Excellence 
Monsieur Faure Essozimna GNASSINGBE, Pré-
sident de la République.
 2. Le conseil a examiné sept (07) projets de 
décret et écouté une communication.

I. Au titre des projets de décret,

– Le conseil a examiné et adopté six (06) décrets rela-
tifs à l’organisation des élections législatives et régio-
nales de 2024.
 3. Le premier porte répartition des sièges des 
députés à l’Assemblée nationale.
 4. La loi organique n°2024-002 du 31 jan-
vier 2024 a porté le nombre des députés à l’Assem-
blée nationale de 91 à 113. En application de cette loi, 
un décret doit être pris pour procéder à la répartition 
des sièges de députés en fonction des circonscriptions 
électorales.
 5. Tenant compte de l’érection de chaque 
préfecture en circonscription électorale et des critères 
géographiques, démographiques et spécifiques, le dé-
cret adopté ce jour porte le nombre de circonscriptions 
électorales de 30 à 39, d’une part, et, d’autre part, ré-
partit les 113 sièges par circonscription électorale.
 6. Le deuxième décret fixe la date des élec-
tions législatives et régionales et convoque le corps 
électoral pour lesdites élections.
 7. L’organisation des élections législatives et 
régionales de cette année 2024 a nécessité la modifi-
cation du code électoral pour inclure des dispositions 
permettant la tenue de scrutins multiples.
 8. Ainsi, conformément aux dispositions du 
code électoral et au regard du chronogramme proposé 
par la Commission électorale nationale indépendante, 
le Conseil des ministres a fixé la date des élections 
législatives et régionales au samedi 13 avril 2024, et 
convoqué, en conséquence, le corps électoral pour 
lesdites élections.
 9. Le troisième fixe les montants du caution-

nement à verser pour les élections législatives et régionales 
de 2024.
 10. Le code électoral fait obligation à tout candidat 
de verser au trésor public un cautionnement dont le montant 
est fixé par décret en conseil des ministres, sur proposition 
conjointe de la Commission électorale nationale indépen-
dante et du ministre chargé de l’administration territoriale.
 11. Pour les élections législatives et régionales 
de 2024, le montant du cautionnement est fixé à cinq cent 
mille (500.000) francs CFA par candidat, pour les candidats 
aux élections législatives, et à deux cent mille (200.000) 
francs CFA par candidat, pour les candidats aux élections 
régionales.
 12. Conformément à l’article 225 du code électo-
ral, ces montants sont réduits de moitié pour les candidates 
aux deux élections.
 13. Le quatrième décret porte ouverture et clôture 
de la campagne électorale pour les élections législatives et 
régionales de 2024.
 14. Le code électoral, notamment en son article 68, 
prévoit la fixation de la date d’ouverture et de clôture de la 
campagne électorale.
 15. Ainsi, pour les élections législatives et régio-
nales du 13 avril 2024, la campagne électorale est ouverte 
le jeudi 28 mars 2024 à zéro heure et prend fin le jeudi 11 
avril 2024 à 23h 59min.
 16. Le cinquième porte vote par anticipation des 
membres des forces de défense, forces de sécurité, forces 
paramilitaires et réserve opérationnelle, pour les élections 
législatives et régionales de 2024.
 17. Le code électoral prévoit la possibilité pour les 
forces armées et de sécurité d’exprimer leur vote avant la 
date fixée pour le scrutin, en vue de leur permettre d’assurer 
la sécurité des citoyens durant le vote.
18. Tenant compte du contexte sécuritaire régional et de ses 
incidences, notamment dans la région septentrionale, et au 
regard de l’impératif de maintenir la paix et la quiétude des 
populations durant les opérations de vote pour les élections 
législatives et régionales de 2024, le décret fixe la date du 
vote par anticipation des membres des forces de défense, 
forces de sécurité, forces paramilitaires et réserve opéra-

tionnelle, à soixante-douze (72) heures avant le jour 
du vote général.
 19. Le sixième décret crée la « Force Sécu-
rité Élections Législatives et Régionales 2024 » (FO-
SELR 2024).
20. En vue de garantir la sécurité et de préserver un 
climat de paix et de sérénité sur l’ensemble du ter-
ritoire national avant, pendant et après les élections 
législatives et régionales de 2024, il est créé une 
force intégrée dénommée « Force Sécurité Élections 
Législatives et Régionales (FOSELR) 2024 », pla-
cée sous la supervision de la commission électorale 
nationale indépendante (CENI) et le commandement 
opérationnel du ministère chargé de la sécurité.
 21. La Force Sécurité Élections Législatives 
et Régionales 2024 est composée des forces de dé-
fense et de sécurité : police nationale, gendarmerie 
nationale et réserve opérationnelle.
 22. Son organisation décentralisée tient 
compte du plan de maillage du territoire par les 
forces de sécurité, et pourra être ajustée en fonction 
des circonstances.
 – Le conseil des ministres a examiné et adopté un 
septième décret réorganisant l’agence de solidarité 
nationale.
 23. Créée par décret du 5 février 1992, 
l’Agence de solidarité nationale (ASN) fait au-
jourd’hui face à des contraintes d’ordre opérationnel 
et à des défis liés à son efficacité et à sa gestion.
 24. Sa mission de service public demeure 
toutefois pertinente et nécessaire pour contribuer à la 
gestion des situations d’indigence et de vulnérabilité, 
conformément à la politique de solidarité et d’inclu-
sion sociale de la feuille de route gouvernementale.
 25. Le décret adopté par le Conseil des mi-
nistres vise à doter l’agence des organes de gouver-
nance conformes à son statut d’établissement public 
administratif à caractère social, doté de la personnali-
té morale et de l’autonomie financière et administra-
tive, d’une part, et, d’autre part, à permettre la mise 
en œuvre de réformes pour lui assurer un fonctionne-
ment optimal et une efficacité réelle sur le terrain.

II. Au titre de la communication,
 26. Le ministre de l’économie et des finances 
a rendu compte au Conseil des ministres des discus-
sions en cours avec le Fonds monétaire international, 
à la suite de l’accord au niveau des services intervenu 
en décembre dernier sur les politiques économiques 
et les réformes à soutenir dans le cadre d’un nouvel 
accord en cours d’approbation, au titre d’une facilité 
élargie de crédit.
 27. Le chef de l’État a instruit le gouverne-
ment de veiller à préserver les acquis de développe-
ment nationaux, à maintenir le cap des progrès enre-
gistrés tout en demeurant attentif à la satisfaction des 
besoins des populations.
 28. À ce titre, le programme avec le Fonds 
monétaire international prendra en compte les aspi-
rations profondes des populations à l’issue des élec-
tions législatives et régionales de 2024.
 29. Après ces échéances électorales qui 
donnent aux populations l’occasion d’exprimer leurs 
besoins les plus pressants, le gouvernement définira 
de nouvelles orientations budgétaires, qui s’appuie-
ront sur la déclaration de politique générale.

Fait à Lomé, le 08 février 2024
Le Conseil des Ministres
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Climat

Les objectifs de la nouvelle Société de garantie, dédiée aux pays du Sud
La Société de garantie verte (GGC) a été lancée récemment à la Bourse de Londres 
(LSE). Cette société garantira les prêts verts et autres obligations vertes émises pour 
le financement climatique dans les pays en développement, notamment en Afrique. 

Un nouveau méca-
nisme financier est 
lancé pour catalyser 

la finance climatique dans le 
monde. Il s’agit de la Société 
de garantie verte (GGC) dont 
les opérations ont été lan-
cées récemment à la Bourse 
de Londres (LSE). C’est 
une initiative du Develop-
ment Guarantee Group, qui 
a été cofondé avec la société 
d’investissement hollandaise 
Cardano Development. La 
société cotée à la LSE vise 
à garantir 5 milliards de dol-
lars de financement clima-
tique dans les pays en déve-
loppement d’ici à 2035. Pour 
ce faire, la GGC compte sur 
la contribution de plusieurs 
partenaires au développe-
ment actifs dans les pays du 
Sud. C’est le cas du Foreign 
Commonwealth & Deve-
lopment Office (FCDO) du 
Royaume-Uni par l’inter-
médiaire de son programme 
Mobilist, du Fonds vert 
pour le climat (FVC), de la 
Nigeria Sovereign Invest-
ment Authority (Nsia), de 
l’Agence des États-Unis 
pour le développement inter-
national (Usaid) à travers 
son initiative Prosper Africa 
et de Norfund.

Les premiers pays 
bénéficiaires en 

Afrique

Dans un premier temps, ces 
institutions de financement 
du développement injecte-
ront 100 millions de dol-
lars dans la nouvelle société 
de garantie. La GGC « se 
concentrera d’abord sur le 
crédit privé et le marché des 
obligations vertes du LSE, 
mais prévoit de s’étendre à 
d’autres grandes places bour-
sières. Elle cherchera à lever 
des capitaux supplémentaires 
auprès du secteur privé au fur 
et à mesure qu’elle dévelop-
pera ses opérations », indique 
le FVC. La société garantira 
les investissements dans les 
infrastructures, notamment 
dans les secteurs des énergies 
renouvelables (et alterna-
tives), les transports durables, 
etc. Les premières garanties 
seront accordées « en prio-
rité aux émetteurs des pays 
éligibles à l’aide publique au 
développement en Afrique, 

en Asie et en Amérique la-
tine », annonce le FVC. Par-
mi ces pays figurent le Kenya 
et l’Égypte pour l’Afrique, 
l’Inde, l’Indonésie, le Viêt-
Nam et les Philippines pour 
l’Asie, et le Brésil en Amé-
rique latine. Dans le cadre de 
sa mission, la GGC aidera 
« les emprunteurs à fournir 
des rapports de qualité sur 
l’impact climatique des obli-
gations vertes et des prêts 
qu’elle garantit », indique 
la FVC. La nouvelle société 
travaillera avec les émet-
teurs pour « renforcer leur 
capacité à fournir des rap-
ports de qualité et cohérents 
afin de contribuer à faire des 
obligations et des prêts verts 
des pays en développement, 
une classe d’actifs attrayante 
méritant des allocations plus 
importantes dans les porte-
feuilles de dette climatique 
mondiale », indique le Fonds 
vert pour le climat.

Avec Afrik21

Start-ups

AXIAN Investment renforce sa présence en Afrique 
AXIAN Investment, investisseur corporate de premier plan engagé dans le soutien aux 
start-ups africaines, annonce des investissements dans le capital de deux nouvelles 
entreprises. Avec Bfree, AXIAN confirme sa volonté de continuer d’investir au Nigéria.

 ● Wilson Lawson 
 

Le deal signé avec Re-
vfin, une plateforme 
de prêt innovante en 

Inde, est le dernier d’une 
série d’investissements di-
rects stratégiques réalisés 
ces derniers mois. A travers 
ces investissements, AXIAN 
continue de jouer un rôle 
pour dynamiser l’écosystème 
entrepreneurial et l’inno-
vation en Afrique, parfaite-
ment aligné avec la vision du 
PNUD qui a récemment lan-
cé l’initiative ‘Timbuktoo’ à 
Davos.  Comptant désormais 
18 start-ups dans son porte-
feuille CVC, AXIAN Invest-
ment poursuit sa stratégie 
ancrée sur le long terme et fi-
nalise actuellement d’autres 
prises de participation avec 
des start-ups tout aussi inno-
vantes, soutenant ainsi l’ob-
jectif d’impact positif et de 
valeurs partagées du Groupe. 
Pour 2024, AXIAN Invest-
ment prévoit une croissance 
et une innovation continues 
au sein de l’écosystème des 
start-ups africaines et jouera 
un rôle clé pour le soutenir. 
Les opérations avec Bfree 
et Revfin s’inscrivent dans 
une série d’investissements 
stratégiques visant à élargir 
le portefeuille d’AXIAN In-

vestment. Hassane Muhied-
dine, CEO du pôle AXIAN 
Financial Services, a déclaré 
: « Nous poursuivons notre 
stratégie initiale en investis-
sant dans l’écosystème pro-
metteur de la tech en Afrique. 
Nos investissements en 2023 
témoignent de notre engage-
ment à soutenir des initiatives 
innovantes qui adressent les 
défis cruciaux du continent et 
dans le monde. Nous croyons 
au potentiel de ces start-ups 
à avoir un impact durable, et 
nous nous réjouissons de pou-
voir développer nos partena-
riats dans les années à venir. » 
AXIAN Investment est man-
daté pour gérer les investisse-
ments du groupe AXIAN à la 
fois dans des fonds de Private 
Equity et Venture Capital, 
mais aussi dans le capital de 
jeunes entreprises du secteur 
technologique en Afrique. 
A travers ses deux activités, 
AXIAN Investment va sou-
tenir, directement et indi-
rectement, des entreprises à 
différents stades de maturité. 

Présent dans 68 pays et 225 
entreprises fin 2023, dont 
34 pays et 103 entreprises 
en Afrique, AXIAN Invest-
ment se positionne comme 
un investisseur africain de 
premier plan. AXIAN est un 
Groupe panafricain présent 
dans 14 pays et spécialisé 
dans 5 secteurs d’activité à 
fort potentiel de croissance : 
télécoms, services financiers, 
énergie, immobilier et open 
innovation. AXIAN agit en 
partenaire de la transforma-
tion socio-économique des 
pays dans lesquels il opère. 
Avec l’ensemble de ses 7500 
collaborateurs audacieux et 
passionnés, il s’assure sys-
tématiquement de l’impact 
durable et positif de ses acti-
vités sur le quotidien de mil-
lions d’africains. Le Groupe 
AXIAN fait partie de l’ini-
tiative Global Compact des 
Nations Unies et s’engage à 
intégrer ses 10 principes au 
cœur de ses stratégies et acti-
vités, présentes et futures.

Sûreté et la sécurité

Motorola Solutions s'associe à Google Cloud pour améliorer la 
Motorola Solutions et Google Cloud ont annoncé un accord stratégique pluriannuel 
qui se concentrera sur les solutions cloud innovantes à travers les technologies de 
sûreté et de sécurité de Motorola Solutions. 

 ● Nicole Esso 

 

Grâce à l'infrastruc-
ture de Google 
Cloud, Motorola 

Solutions donnera la priorité 
à l'avancement de l'intelli-
gence d'assistance, y com-
pris la diffusion de contenu 
vidéo, la cartographie et les 
capacités d'IA hautement 
précises et fiables, pour aider 
à relever les défis de sécurité 
du monde réel. « Des com-
munautés aux entreprises, 
nos clients comptent sur 
nous pour les aider à créer 
un avenir plus sûr », a dé-
claré Mahesh Saptharishi, 
vice-président exécutif et 
directeur de la technologie 
de Motorola Solutions. « 
Cette collaboration exploite-
ra la puissance des capteurs, 
des données et de l’IA pour 
contribuer à rendre la sûreté 
et la sécurité plus accessibles 
et plus exploitables. » Moto-
rola Solutions prévoit de 
déployer les fonctionnalités 
nouvellement développées 

dans ses solutions de sécurité 
cloud en croissance rapide, 
notamment Avigilon Alta, 
une suite vidéo entièrement 
cloud natifs qui permet la sé-
curité d'entreprise pour les or-
ganisations de toutes tailles. 
« Qu'il s'agisse de permettre 
une meilleure protection des 
écoles, d'identifier une acti-
vité inhabituelle dans les en-
treprises ou de sécuriser plus 
efficacement des événements 
à grande échelle, la visibilité 
et la sensibilisation en temps 
réel sont fondamentales pour 
les résultats en matière de sé-
curité publique et de sécurité 

des entreprises », a déclaré 
Saptharishi. « Motorola So-
lutions fait depuis longtemps 
preuve de leadership dans 
l'innovation de technolo-
gies qui protègent les com-
munautés et les entreprises 
», a déclaré Will Grannis, 
vice-président et directeur 
de la technologie de Google 
Cloud. « Ensemble, nous 
canaliserons nos dernières 
avancées en matière de cloud 
pour soutenir l'attention 
accrue portée par Motorola 
Solutions aux innovations en 
matière de sûreté et de sécu-
rité via le cloud. 

Afrique de l’Ouest

L’industrie norvégienne du saumon menace les moyens de subsistance 
Le rapport souligne que la quantité de poissons utilisée pour produire l’huile servant 
à nourrir les saumons dans les fermes aquacoles au Norvège aurait pu répondre 
aux besoins annuels de 2,5 à 4 millions de personnes en Afrique de l’Ouest.

L’industrie norvé-
gienne du saumon 
d’élevage entraîne 

une perte des moyens de sub-
sistance et des problèmes de 
malnutrition en Afrique de 
l’Ouest en privant les popu-
lations locales d’énormes 
quantités de poissons sau-
vages, selon un rapport pu-
blié le 10 janvier par l’ONG 
Feedback Global et une coa-
lition d’organisations ouest-
africaines et norvégiennes. 
Intitulé « Blue Empire : 
How the Norwegian salmon 
industry extracts nutrition 
and undermines livelihoods 
in West Africa », le rapport 
précise que les entreprises 
spécialisées dans la produc-
tion du saumon d’élevage, 
dont la majorité sont basées 
au Norvège, extraient près 
de 2 millions de tonnes de 
poissons sauvages chaque 
année pour nourrir les sau-
mons en élevage, selon des 
données relatives à l’année 
2020.  Ces volumes considé-
rables représentent environ 
2,5 % des captures mon-

diales de pêche marine. Une 
bonne partie de ces poissons 
sauvages est capturée dans la 
zone de pêche 34 de l’Atlan-
tique Centre-Est définie par 
l’Organisation des Nations 
unies pour l'alimentation et 
l'agriculture (« FAO 34 »), 
une zone située au large de la 
côte ouest de l’Afrique et qui 
s’étend du détroit de Gibral-
tar jusqu’à l’embouchure du 
fleuve Zaïre. Il s’agit de pois-
sons largement consommés 
dans la région, tels que l'an-
chois, la sardine, le sprat et le 
hareng, le reste étant consti-
tué de poissons essentiels à 
l'écosystème marin, comme 
le lançon. La majorité de ces 
petits poissons très nutritifs 
sont transformés en huile de 
poisson, un ingrédient clé de 
l'alimentation des saumons 
d'élevage, ainsi qu'en farine 
de poisson.  

Divulguer les sources 
d’approvisionnement
Le rapport souligne égale-
ment que la baisse des stocks 

des poissons ciblés menace 
les moyens de subsistance 
des acteurs du secteur de la 
pêche artisanale comme les 
pêcheurs, les transforma-
teurs et les poissonniers. Le 
déclin des populations de 
poissons dans la région ali-
mente les tentatives d’émi-
gration clandestine vers 
l’Europe et les catastrophes 
humaines qui les accom-
pagnent. L'épuisement des 
ressources halieutiques dans 
les zones de pêche tradition-
nelles favorise aussi les mi-
grations des pêcheurs entre 
les États côtiers de la région, 
qui peut être une source de 
conflits entre les pays. Les 
principaux responsables de 
cette situation sont les quatre 
géants de l’alimentation 
animale, MOWI, Skretting, 
Cargill et Biomar, qui four-
nissent près de 100% des 
aliments utilisés par les pro-
ducteurs norvégiens de sau-
mon d'élevage. 

Avec Agence Ecofin
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BRVM COMPOSITE 207,86

Variation Jour -0,02 %

Variation annuelle -2,94 %

BRVM PRESTIGE 97,41

Variation Jour 0,33 %

Variation annuelle -4,00 %

Actions Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA)(Actions & Droits) 7 732 857 321 571 -0,03 %

Volume échangé (Actions & Droits) 89 911 -45,13 %

Valeur transigée (FCFA) (Actions & Droits) 127 181 390 -13,32 %

Nombre de titres transigés 37 -5,13 %

Nombre de titres en hausse 13 8,33 %

Nombre de titres en baisse 9 28,57 %

Nombre de titres inchangés 15 -25,00 %

Obligations Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA) 10 321 161 687 662 0,04 %

Volume échangé 204 754 31 892,81 %

Valeur transigée (FCFA) 2 007 685 100 31 277,37 %

Nombre de titres transigés 4 -42,86 %

Nombre de titres en hausse 2 0,00 %

Nombre de titres en baisse 1 -66,67 %

Nombre de titres inchangés 1 -50,00 %

PLUS FORTES HAUSSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

FILTISAC CI (FTSC) 1 800 5,57 % -2,17 %

TOTAL SN (TTLS) 2 390 4,82 % -4,40 %

TRACTAFRIC MOTORS CI (PRSC) 2 090 4,50 % 10,00 %

CIE CI (CIEC) 1 690 2,42 % -0,59 %

SMB CI (SMBC) 10 240 2,40 % -2,75 %

PLUS FORTES BAISSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

VIVO ENERGY CI (SHEC) 755 -6,79 % -4,43 %

SERVAIR ABIDJAN CI (ABJC) 1 290 -4,44 % -3,01 %

CFAO MOTORS CI (CFAC) 720 -2,70 % -14,29 %

SOCIETE IVOIRIENNE DE BANQUE  (SIBC) 5 295 -0,56 % -1,03 %

SOCIETE GENERALE COTE D'IVOIRE (SGBC) 16 100 -0,56 % 0,31 %

Base = 100 au 14 juin 1999 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM - INDUSTRIE 11 101,32 0,68 % 0,29 % 6 886 16 643 480 38,78

BRVM - SERVICES PUBLICS 5 513,71 -0,11 % -3,34 % 4 694 22 178 505 8,22

BRVM - FINANCES 15 83,92 -0,04 % -2,89 % 60 451 59 048 945 6,56

BRVM - TRANSPORT 2 359,60 0,00 % 8,65 % 1 787 2 549 850 7,97

BRVM - AGRICULTURE 5 158,18 0,27 % -2,09 % 1 734 8 371 230 7,08

BRVM - DISTRIBUTION 7 305,91 -0,48 % -6,79 % 14 359 18 389 380 10,89

BRVM - AUTRES SECTEURS 1 1 054,97 0,00 % -5,00 % 0 0 -

INDICES SECTORIELS 

Indicateurs BRVM COMPOSITE

PER moyen du marché 10,19

Taux de rendement moyen du marché 8,55

Taux de rentabilité moyen du marché 10,25

Nombre de sociétés cotées 46

Nombre de lignes obligataires 135

Volume moyen annuel par séance 301 803,00

Valeur moyenne annuelle par séance 686 562 880,41

Indicateurs BRVM COMPOSITE

Ratio moyen de liquidité 9,35

Ratio moyen de satisfaction 61,21

Ratio moyen de tendance 654,74

Ratio moyen de couverture 15,27

Taux de rotation moyen du marché 0,01

Prime de risque du marché 4,06

Nombre de SGI participantes 26

vendredi 9 février 2024 N° 29

BRVM 30 104,31

Variation Jour 0,00 %

Variation annuelle -3,28 %

Base = 100 au 02 janvier 2023 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM-PRESTIGE 10 97,41 0,33 % -4,00 % 12 364 42 697 530 6,99

BRVM-PRINCIPAL 36 101,59 -0,14 % -2,28 % 77 547 84 483 860 12,61

INDICES PAR COMPARTIMENT
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Bourse

Wall Street touche pour la première fois les 5.000 points
Ce vendredi, le S&P500, principal indice de la Bourse américaine a atteint les 
5.000 points pour la première fois de son histoire. Un nouveau record qui vient en 
grande partie de l'envolée des cours des grandes valeurs technologiques, après 
leurs publications de résultats très positives ces dernières semaines. 

Les arbres grimperaient 
donc jusqu'au ciel, 
n'en déplaise à l'adage 

boursier. Le S&P500, princi-
pal indice de la Bourse amé-
ricaine a atteint 5.007 points, 
ce vendredi vers 17h30 
(heure de Paris). L'indice, qui 
vole de records en records 
depuis la mi-janvier, évolue 
donc au-dessus des 5.000 
points symboliques pour la 
première fois de son histoire. 
A noter, ce seuil, plus psy-
chologique que technique 
pour les traders, avait été 
franchi brièvement la veille, 
une minute avant la clôture. 
Mais finalement le S&P 500 
avait clos à moins de trois 
points du sommet, à 4.997,91 
points (+0,06%). 

Les géants de la tech 
dopent la finance 

américaine
La très bonne santé de la 
Bourse américaine s'explique 
avant tout par l'annonce des 
bénéfices colossaux réalisés 
en 2023 par ses entreprises, 
au premier desquels se 
tiennent les grandes valeurs 
technologiques. Les « 7 
magnifiques » (pour Apple, 
Amazon, Alphabet, Micro-
soft, Meta, Nvidia et Tesla) 
ont affiché en moyenne des 
hausses de bénéfices à deux 
chiffres l'année dernière. Sur-
tout, ces sept géants techno-
logiques ont contribué l'an 
dernier à plus de 90% de 

la performance (hors divi-
dende) de l'indice S&P 500, 
alors qu'ils ne représentaient 
qu'à peine 30 % de l'indice 
(plus du tiers aujourd'hui). 
En cumulant les résultats, les 
Gafam, les (les « 7 magni-
fiques », sans Nvidia et Tes-
la) ont dégagé des bénéfices 
stratosphériques de plus 100 
milliards de dollars en trois 
mois. 

L'espoir de la baisse 
des taux directeurs

Autre facteur expliquant 
les nouveaux records de 
Wall Street : l'optimisme 
des investisseurs sur une 
baisse des taux directeurs 
à venir. Lors de sa dernière 
réunion, fin décembre, la 
Réserve fédérale a maintenu 
ses taux directeurs dans la 
fourchette de 5,25-5,50%, 
après les avoir relevés à 11 
reprises face à la forte infla-
tion, consécutive à la reprise 
post-pandémie de Covid, et 
à la guerre en Ukraine. Une 
hausse qui a nuit aux valeurs 
cotées, en renchérissant le 

coût des crédits et plombant 
les valorisations des sociétés. 
Mais dorénavant, les inves-
tisseurs ont les yeux rivés 
sur une baisse des taux qui 
devrait survenir en 2024. Fin 
janvier, une gouverneure de 
l'institution a tout de même 
jugé qu'il était encore trop tôt 
pour envisager un tel revire-
ment. 

Une Bourse améri-
caine très chèrement 

valorisée
Le sourire qui se lit sur le 
visage des actionnaires doit 
cependant être regardé avec 
recul. Car la hausse des cours 
est allée très vite. « On notera 
qu'à 4.997 points, l'indice 
S&P 500 est déjà supérieur 
de 2,8 % à l'objectif de cours 
moyen, à la fin de l'année 
2024 fixé par les stratèges 
de Wall Street (4.861) », rap-
pelle notamment le spécia-
liste en marchés financiers 
et directeurs chez la banque 
Mirabaud, John Plassard, 
dans une note. 

 (Avec AFP)

Economie 

Moody's abaisse la note d'Israël
Les conséquences du conflit avec le Hamas palestinien sur l'économie de l'Etat 
hébreu ont conduit l'agence de notation américaine à baisser d'un cran la note de 
la dette souveraine d'Israël d'un cran, à A2, avec perspective négative. 

Transformée depuis 
l'attaque terroriste 
du Hamas sur le sol 

israélien le 7 octobre en 
économie de guerre, l'Etat 
hébreu a vu l'agence de no-
tation américaine Moody's 
abaisser vendredi d'un cran la 
note de sa dette souveraine, à 
A2. La décision est assortie 
d'une perspective négative, 
ce qui signifie qu'elle pour-
rait l'abaisser de nouveau 
dans les mois à venir. « Le 
principal facteur » de cette 
baisse, précise Moody's 
dans son communiqué, est 
l'évaluation « selon laquelle 
le conflit militaire en cours 
avec le Hamas, son contre-
coup et ses conséquences 
plus larges augmentent sen-
siblement le risque politique 
pour Israël et affaiblissent 
ses institutions exécutives 
et législatives ainsi que sa 
solidité budgétaire ». C'est 

la première fois qu'Israël 
connaît une dégradation de 
sa note à long-terme, indique 
l'agence Bloomberg.

Un émetteur consi-
déré comme solide

Elle était auparavant A1, et, 
dégradée d'un cran, passe 
à A2. Ces deux notes sont 
toutefois attribuées à des 
émetteurs considérés comme 
solides. Moody's avait placé 
la note d'Israël sous surveil-
lance le 19 octobre, 12 jours 
après l'attaque du Hamas 
et le déclenchement de la 
guerre. « Bien que les com-
bats à Gaza puissent dimi-
nuer en intensité ou s'arrê-

ter, il n'existe actuellement 
aucun accord pour mettre 
fin aux hostilités de manière 
durable ni aucun accord sur 
un plan à plus long terme 
qui rétablirait pleinement 
et, à terme, renforcerait, la 
sécurité d'Israël », relève 
l'agence. Elle fait également 
état de « l'affaiblissement de 
l'environnement sécuritaire 
», qui « implique un risque 
social plus élevé", ainsi que 
"des institutions exécutives 
et législatives plus faibles 
». Le conflit a également 
des conséquences sur les 
finances publiques d'Israël, 
qui « se détériorent », ajoute 
Moody's.

(Avec AFP)

L’éco en bref
La Banque de France anticipe une légère hausse du PIB au 1er trimestre
La Banque de France 

a indiqué jeudi an-
ticiper une légère 

croissance de 0,1% à 0,2% 
de l’activité économique 
française au premier tri-
mestre par rapport aux 
trois mois précédents, 
soutenue par l’industrie 
manufacturière et les ser-
vices sur fond de désinfla-
tion. Après un quatrième 
trimestre 2023 marqué 
par une stagnation du pro-

duit intérieur brut (PIB), «il 
y a une conjoncture ralentie, 
mais nous allons échapper 
au scénario noir que certains 
redoutaient», a déclaré le 

gouverneur de la Banque 
de France, François Ville-
roy de Galhau, au journal 
Ouest-France, excluant 
une récession, «sauf choc».

Sélection AFP & REUTERS

Disney dépasse les attentes avec 2,15 milliards de dollars de bénéfice net trimestriel

Worldline envisage une réduction de 8% de ses effectifs dans le monde

2023, «année difficile» pour Kering qui a vu son bénéfice et ses ventes baisser

Sam Altman cherche des billions de dollars 

Disney a ravi le 
marché mercredi 
avec un bénéfice 

net trimestriel de 2,15 mil-
liards de dollars, supérieur 
aux attentes, des pertes 
réduites dans le streaming 
et l’annonce d’une prise 

Le groupe français 
de paiements Wor-
dline envisage des 

suppressions de postes 
concernant jusqu’à 8% de 
ses 18'000 collaborateurs 
dans le monde, soit plus 
de 1400 postes, a-t-elle 
annoncé mercredi dans un 
communiqué. L’entreprise 
a indiqué vouloir «privi-

Le groupe de luxe 
Kering, qui depuis 
plusieurs mois se 

réorganise autour de sa 
marque phare Gucci, a 
annoncé jeudi un béné-
fice net en recul de 17%  
et des ventes en baisse 
de 4% en 2023, qualifiée 
d'»année difficile» par 
son PDG François-Henri 
Pinault. Pour 2023, le bé-
néfice net du groupe qui 

Le patron d’Ope-
nAI, Sam Altman, 
veut lever des 

milliers de milliards de 
dollars pour réorganiser 
l’industrie mondiale des 
semi-conducteurs, et s’est 
entretenu avec de poten-
tiels investisseurs dont 
le gouvernement émirati, 
a rapporté jeudi le Wall 
Street Journal (WSJ). 
OpenAI a participé à «des 
discussions productives 
autour du développement 

de participation chez Epic 
Games, l’éditeur de Fortnite. 
Le titre du géant du divertis-
sement prenait plus de 7% 
lors des échanges électro-
niques après la clôture de la 
Bourse de New York mer-
credi. Le groupe californien 

légier le dialogue social et a 
initié des processus sociaux 

possède les marque Gucci, 
Yves Saint Laurent, Bot-
tega Veneta et Balenciaga, 
s’est élevé à 2,98 milliards 
d’euros et ses ventes, à 19,57 
milliards d’euros. «Nos per-
formances n’ont pas été à la 
hauteur de nos attentes, une 
fois de plus», a déclaré le 
PDG François-Henri Pinault 
lors d’une présentation des 
résultats aux analystes. «J’ai 
décidé, avec notre équipe 

de l’infrastructure mondiale 
et des chaînes d’approvi-
sionnement pour les puces, 
l’énergie et les data centers», 
selon une porte-parole de 
l’entreprise interrogée par le 
quotidien, ajoutant qu’Ope-
nAI «continuera à tenir le 
gouvernement américain in-
formé». Le quotidien estime 
que le coût total de la réalisa-
tion du projet de Sam Altman 
pourrait atteindre quelque 
7000 milliards de dollars 
(6100 milliards de francs). 

a réalisé 23,55 milliards de 
dollars de chiffre d’affaires 
pour la période d’octobre 
à décembre, le premier 
trimestre de son exercice 
décalé, un résultat quasi 
identique à celui d’il y a un 
an, d’après son communi-
qué de résultats.

avec les représentants du 
personnel».

de direction, que malgré 
l’environnement incertain 
actuel, nous ne devrions 
pas réduire nos investisse-
ments dans l’avenir», a-t-il 
expliqué. «Cela exercera 
une certaine pression sur 
nos résultats à court terme, 
mais nous sommes déter-
minés à faire en sorte que 
cette douleur à court terme 
porte ses fruits à long 
terme», a-t-il ajouté.

Sam Altman chercherait à 
résoudre certains des plus 
grands défis auxquels fait 
face le secteur de l’intelli-
gence artificielle en pleine 
expansion, notamment une 
pénurie de puces informa-
tiques coûteuses néces-
saires pour faire fonction-
ner les grands modèles de 
langage comme ChatGPT, 
logiciel d’intelligence arti-
ficielle générative dont 
OpenAI est propriétaire.
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Sous l'influence d'Uranus, vous pourriez bénéficier 
d'une rentrée d'argent aussi intéressante qu'inattendue. Il reste 
cependant qu'avec Neptune en aspect dysharmonique vous risquez 
d'être mal conseillé si vous choisissez de placer cette somme. Pour 
vous éviter une déconvenue, ce sera le moment de faire appel à 
votre sens inné de gestion, ce qui, sous de tels auspices, ne sera 
pas facile. 

Il pourra se passer aujourd'hui bien des choses sur 
le front financier. Au positif, les planètes vous pousseront à prendre 
des décisions importantes. Mais attention, comme il y aura des 
configurations négatives, vous devrez vous méfier de votre impulsi-
vité. Ce ne sera pas le moment de prendre des risques. Vous vous 
en sortirez sans dommage si vous prenez le temps de planifier à 
long terme. 

La Lune et Pluton favoriseront vos finances. 
Quelques natifs profiteront même de l'influence de ces planètes 
pour réorganiser leurs investissements et placements avec une ex-
ceptionnelle lucidité. Mais attention, tout de même, à ne pas prendre 
trop de risques. Ces deux planètes ne sont pas, par nature, très 
positives, et des contrecoups sont donc possibles pour ceux d'entre 
vous qui se montreront trop dépensiers ou imprudents. 

Ce n'est pas dans votre style que de gérer votre 
situation matérielle en effectuant des placements de père de famille 
! Vous continuerez à préférer les coups de poker et les opérations 
financières risquées mais qui peuvent rapporter gros. L'audace sera 
encore payante cette fois ! 

La planète Saturne bien positionnée dans votre Ciel 
apportera aux natifs du signe la certitude d'une vie matérielle sans 
souci et même très confortable. Seuls ceux qui sont du troisième 
décan pourront avoir quelques problèmes concernant le patrimoine, 
les héritages et les successions ; mais ils sauront défendre leurs 
intérêts avec la dernière âpreté. 

Prenez le taureau par les cornes en cas de difficultés 
pécuniaires. Des arrangements semblent possibles, mais à condi-
tion de faire face. La pire erreur serait de ne pas répondre aux ap-
pels de vos créanciers. 

Scorpion

Sagittaire

Capricorne

Verseau 

Poisson 

La planète Jupiter vous protégera contre tout problème 
financier. Elle pourrait même vous rendre chanceux aux jeux de 
hasard, à condition toutefois que vous n'engagiez pas de grosses 
sommes ; n'oubliez pas de consulter votre nombre de chance. Des 
rentrées d'argent imprévues sont possibles et même probables. 

Dans le domaine financier, les beaux aspects qui 
vous entourent protégeront votre vie matérielle ou tendront à 
l'améliorer de manière importante. Vous saurez consolider votre 
patrimoine, investir dans des valeurs sûres. Cette journée, surtout 
pour les natifs du deuxième décan, sera parsemée de possibili-
tés d'associations nouvelles, de satisfactions légales, de contrats 
signés, d'engagements qui vous avantagent. 

En matière financière, ne vous laissez pas tenter 
par des affaires qui font espérer de gros bénéfices mais qui offrent 
peu de garanties. Refusez catégoriquement de mettre des fonds 
dans les affaires sur lesquelles vous n'avez pas un droit de regard 
permanent. 

Les astres ne vous faisant pas de cadeau sur le plan 
financier aujourd'hui, vous devrez concentrer vos efforts en vue 
d'améliorer votre situation. Vous avez les qualités requises pour y 
arriver. Cependant, attention à ne pas compromettre vos chances 
en recourant à n'importe quel procédé. Soyez raisonnable ; et sur-
tout ne vous jouez pas des lois, car cela ne vous amènerait que 
des ennuis. 

Malgré vos terribles envies actuelles de dépense, dont 
quelques-unes sont d'ailleurs parfaitement légitimes, songez à 
faire des économies. Cela est plus facile à dire qu'à exécuter, bien 
entendu ! Gardez malgré tout un oeil vigilant sur votre compte en 
banque ! Si vous commettez des imprudences aujourd'hui, les 
conséquences en seront extrêmement graves et votre avenir im-
médiat ne sera plus qu'un cauchemar. 

Si vous n'êtes pas trop gourmand sur le plan finan-
cier, tout ira bien. Modérez votre tendance naturelle à la mégalo-
manie, au glamour, et vous pourrez maintenir une vitesse de croi-
sière. Problèmes immobiliers probables, mais le temps travaillera 
pour vous. 
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Cette journée sera relativement calme, marquée 
surtout par la nécessité de remettre de l'ordre dans vos finances, 
d'accumuler des biens et de préparer matériellement votre avenir. 

Evitez cependant de lâcher la proie pour l'ombre et 
d'hypothéquer le présent sous le prétexte d'assurer 
vos vieux jours.

Votre esprit sera principalement axé sur le gain. En effet, cet as-
pect de Pluton, qui a trait aux biens et à la fortune, favorisera un 
renouveau d'appétit pour la richesse et la possession. Votre flair 
pour les bonnes affaires, petites ou grandes, se développera et 
s'affinera. Vous saurez apprécier avec lucidité les possibilités de 

bénéfices dans le domaine de la spéculation et 
des opérations boursières ou commerciales.

Votre équilibre budgétaire sera protégé par Saturne. Un coup de 
chance incroyable est d'ailleurs possible. Si vous faites partie 
des heureux élus qui ont droit à une bonne surprise, restez quand 

même prudent : placez cet argent au lieu de le 
dépenser.

La réussite matérielle fera partie des dons que vous prodiguera 
aujourd'hui Mars. Vous pourriez emporter une excellente affaire 
financière ou gagner une somme conséquente à un jeu de hasard ; 
n'oubliez pas de consulter votre nombre de chance.

La planète Saturne en bel aspect vous permettra de 
vous sentir bien dans votre peau et de connaître la joie de vivre. Il 
faudra pourtant vous garder d'une certaine euphorie et d'un opti-
misme béat, qui pourraient vous pousser au laisser-aller. Vous de-
vrez surtout résister à l'impulsion de dépenser, d'acheter des quan-
tités de choses qui ne se révéleront pas indispensables. Prenez note 
de cet avertissement de Benjamin Franklin : "Si vous achetez ce 
qui est superflu, vous vendrez bientôt ce qui est nécessaire".

Vous aurez la possibilité de réaliser des transactions financières 
profitables, et vous entendrez profiter de cette 
possibilité au lieu de ne penser qu'à faire la fête. 

Vous serez aussi en mesure de régler aujourd'hui une affaire liti-
gieuse qui traînait depuis longtemps.

Balance

Scorpion

Sagittaire

Capricorne

Verseau 

Poissons 

Si vous vous laissez aller à de folles dépenses, 
vous serez aussitôt dans une impasse. Astrei-

gnez-vous à faire des économies et à gérer votre budget 
avec rigueur. Vous allez bientôt traverser une période de 
vaches maigres.

Soyez tout particulièrement prudent au-
jourd'hui en ce qui concerne le domaine 

financier, où votre jugement ne sera pas toujours excellent. 
Evitez d'engager des sommes trop importantes par rapport 
à vos moyens dans des affaires dont vous n'êtes pas abso-
lument sûr de l'issue. Vigilance également dans le domaine 
immobilier : un contrat peut ne pas être très net et laisser la 
porte ouverte à d'épineux problèmes juridiques.

Mercure en cette configuration va vous 
souffler d'excellentes idées pour améliorer votre niveau 
de vie ou pour rentabiliser vos économies. Prenez rendez-
vous avec votre banquier ; vous pourrez alors, grâce à ses 
conseils, tirer un bon parti de vos intuitions. Pluton pourra 
vous valoir une bonne surprise ; mais il vous faudra réagir 
rapidement pour profiter de l'occasion qui s'offrira à vous.

Mettez à présent de l'ordre dans vos affaires 
pécuniaires et faites vos comptes de manière 

à ne pas être pris ensuite au dépourvu. Une petite rentrée 
financière n'est pas impossible aujourd'hui. Mais ne vous 
lancez pas aussitôt dans des dépenses inutiles, faites plutôt 
fructifier vos fonds !

Journée délicate financièrement. Faites le dos rond et at-
tendez en espérant des jours meilleurs, qui ne 
sauraient tarder. Ne vous laissez pas entraîner 
par votre impatience, car vos coups de tête vous 

feraient tomber dans le vide.

Un petit voyage serait agréable actuellement et il vous 
détendrait tout en vous permettant de réaliser 
l'un de vos buts. Attention cependant de ne pas 

vider votre compte en banque ! Pour une fois, prenez les 
conseils de professionnels avisés, d'amis discrets, voire de 
votre bien-aimé... Les affaires d'argent sont délicates de nos 

jours !
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Le Togo en chiffres

 ● Eco-Actualité-Divers

Opportunités !!!

Chambres meublées, spacieuses et 
climatisées sises à Cotonou – Sikecodji - non 
loin de l’Etoile Rouge.

 Meilleurs tarifs avec une bonne connexion 
internet.

Appeler le : (+229) 69 19 08 80 / 60 91 78 00 /
                                 97 14 85 43.

Tchamba / Elevage de petits ruminants

Les acteurs renforcent leurs capacités
Une trentaine d’éleveurs de petits ruminants de la préfecture de Tchamba, sont en 
atelier de formation sur « Les techniques d’élevage amélioré des petits ruminants et 
de commercialisation de ses produits », du 6 au 9 février à Kaboli, dans la commune 
Tchamba 3.

L’atelier est initié par 
la Chambre régio-
nale d’agriculture 

de la Centrale (CRA-C), 
en collaboration avec le 
Centre de représentation et 
d’exploitation des produits 
(CREP Togo), avec l’appui 
financier du Fonds national 
d’apprentissage, de forma-
tion et de perfectionnement 
professionnels (FNAFPP). 
Il a pour objectif d’amener 
les participants à s’appro-
prier les techniques amélio-
rées d’élevages pour booster 
leurs revenus. Il est ques-
tion de les outiller pour une 
gestion efficiente de leurs 
unités d’élevage et la vente 
de leurs produits à des prix 
rémunérateurs, afin d’amé-
liorer leurs niveaux de vie. 
Les modules à développer 
portent sur « Les générali-
tés et données techniques 
sur les petits ruminants » ; 
« L’itinéraire technique de 
la production améliorée des 
petits ruminants » ; et « La 
gestion des unités d’élevage 
de petits ruminants et de 
commercialisation de ses 
produits ». Le représentant 
du préfet de Tchamba, Akin-
djo Soulémane s’est réjoui 
de cette initiative qui va 
contribuer à la profession-
nalisation du secteur dans 

la préfecture. Il a exhorté les 
participants à suivre assidu-
ment les différents modules 
pour que les résultats sur le 
terrain soient encourageants. 
Le consultant formateur 
au cabinet du CREP Togo, 
Agbokanzo Osseni a expli-
qué que cette formation a été 
initiée suite au constat selon 
lequel les gens continuent par 
pratiquer l’élevage tradition-
nel, sans aucun contrôle de 
leurs produits. « Or il existe 
d’énormes potentialités dans 
nos milieux, et d’autres éle-
veurs quittent les pays de la 
sous-région pour venir en 
profiter. Nous avons jugé bon 
d’apporter à nos éleveurs la 
substance qu’il faut pour les 
rendre plus professionnels 
», a-t-il souligné. M. Agbo-
kanzo a ajouté que le volet 
entreprenariat sera également 

abordé pour permettre aux 
bénéficiaires de découvrir 
les différentes opportunités 
qui s’offrent à eux pour faire 
développer leurs entreprises. 
Mme Dermane Hermine et 
M. Afo Sabi Todé, partici-
pants à la formation, ont re-
mercié la CRA-C pour cette 
formation qui leur permettra 
de rompre avec les anciennes 
habitudes peu rentables. Ils 
ont promis mettre en appli-
cation les techniques qu’ils 
vont acquérir. La cérémonie 
d’ouverture s’est déroulée en 
présence du vice-président 
de la CRA-Centrale, Agna-
la Tchéi et du directeur du 
CREP Togo, Kadayi N’sou-
gan. La même formation est 
prévue à Sokodé du 12 au 15 
février à l’intention des éle-
veurs de petits ruminants de 
la préfecture de Tchaoudjo.

Avec ATOP/JK/MEK

3ème édition de l'ETFP

Le partenariat Public-Privé pour une meilleure employabilité
Dans le cadre de la troisième édition de la Semaine de l'Enseignement Technique et 
de la Formation Professionnelle (ETFP), le comité national d’organisation partage sa 
vision sur l'importance du partenariat Public-Privé pour améliorer l'employabilité 
des jeunes togolais. C’était lors du lancement des activités de la semaine à Lomé, le 
vendredi 9 février 2024.

 ● Hélène Martelot 
 

La Semaine de l'Ensei-
gnement Technique 
et de la Formation 

Professionnelle est un évé-
nement majeur au Togo, 
rassemblant chaque année 
des acteurs clés du secteur 
éducatif et économique. 
Pour cette troisième édition, 
placée sous le thème "Conso-
lider le partenariat Public-
Privé pour remédier à la qua-
lification et à une meilleure 
employabilité des sortants", 
le gouvernement togolais 
met l'accent sur l'importance 
de la collaboration entre les 
secteurs public et privé. La 
présidente du comité natio-
nal de la semaine de l’ETFP, 
Colette Adzonyoh souligne 
l'urgence de renforcer ce par-
tenariat pour répondre aux 
besoins du marché du travail 
et assurer un avenir promet-
teur aux jeunes togolais. « 
Le partenariat Public-Privé 
est essentiel pour combler 
le fossé entre l'éducation et 
l'emploi », a déclaré Mme 
Adzonyoh. « Nous devons 
travailler main dans la main 
avec le secteur privé pour 
développer des programmes 
de formation adaptés aux be-
soins du marché et offrir des 
opportunités d'emploi signi-
ficatives aux jeunes diplômés 
». Lors de cette troisième 
édition, le gouvernement 
togolais vise à renforcer les 
liens entre les établissements 
d'enseignement technique et 
les entreprises, en favorisant 
les stages professionnels et 
l'alternance. « Nous avons la 
conviction que l'alternance 

est un moyen efficace de pré-
parer les jeunes à intégrer le 
marché du travail. En combi-
nant l'apprentissage en classe 
avec une expérience pratique 
en entreprise, nous pouvons 
garantir que nos jeunes sor-
tants sont prêts à relever les 
défis du monde professionnel 
», explique Mme Adzonyoh. 
Pour atteindre ces objectifs 
ambitieux, le gouvernement 
togolais compte sur l'adhé-
sion et la collaboration ac-
tive du secteur privé. « Nous 
devons travailler en partena-
riat avec les entreprises pour 
identifier les compétences et 
les qualifications nécessaires 
sur le marché du travail », 
affirme Mme Adzonyoh en 
ajoutant que c'est en unissant 
leurs forces qu’ils pourront 
créer un environnement pro-
pice à l'emploi et à la crois-
sance économique. Outre le 
renforcement du partenariat 
Public-Privé, la troisième 
édition de la Semaine de 
l'Enseignement Technique 
et de la Formation Profes-
sionnelle vise à accroître 
la visibilité du secteur de 
l'éducation technique et à 
encourager la participation 
des filles dans les filières 
industrielles, agricoles et 

pastorales. « Nous croyons 
fermement en l'égalité des 
chances et nous sommes 
déterminés à encourager les 
filles à poursuivre des car-
rières dans des domaines 
traditionnellement dominés 
par les hommes », déclare 
Mme Adzonyoh. En somme, 
la présidente du comité d’or-
ganisation réaffirme l'enga-
gement du gouvernement 
togolais à investir dans l'édu-
cation et la formation profes-
sionnelle comme moteurs de 
développement économique 
et social. « Nous croyons en 
un avenir où chaque jeune 
togolais a la possibilité de 
réaliser son plein potentiel », 
déclare-t-elle. « En consoli-
dant notre partenariat Public-
Privé, nous pouvons créer un 
avenir meilleur pour tous. » 
Cette troisième édition de la 
Semaine de l'Enseignement 
Technique et de la Formation 
Professionnelle promet d'être 
un moment clé dans la trans-
formation de l'éducation et de 
l'emploi au Togo. Grâce à une 
collaboration étroite entre le 
gouvernement, le secteur pri-
vé et la société civile, le pays 
est sur la voie de créer un sys-
tème éducatif et économique 
plus inclusif et dynamique.
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